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La question des notables en 1-831
&

EU.de questions ont faic autant de bruit, en leur des marguilliers et la reddition des comptes. mai
,temps, que la question des àssemblées de fabri- ces paroisses étaient 1 exception.
que, aux alentours. de 1831. Or, en 1830, il se fit un mouvement pour qge

Dans la plupart des paroisses du Bas-Canada, l'é- l'exception devint la règle. Dans deux ou trois en"",

lection des marguillers et la reddition des comptes se droits, à Lotbinière, en! re autres, et aux Trois-Rivièreý4

faisaient clans une assemblée des rnarguillers anciens des esprits brouillons avaient soulevé des contestatiO
et r1ouveaux, à laquelle n'assistaient pas les fiancs-te- au sujet ýde l'élection de marguilliers à des assembl
nanciers, On se conformait ainsi à un usage et à des rè- de fabrique où les notables n'avaient pas été adrnii- l
glements qui dataient de Mgr de Laval. Le 5 décembre Et des procès avaient é.é intentés contre les fabrique,,ý1
1660, l'illustre fondateur de notre Eglise canadienne pour faire déclarer nulles ces élections. Ces inci
avait Éléndu l'ordonnance suivante: fâcheux servirent de prétextes à une agitation pcü

"Nous, François, par la grâce de Dieu et du Saint- justifiée. Des pétitio'ns furent adressées, en
Siège, évéque de Pétrée, Vicaire apostolique en la Nou- à la chambre d'assemb1é,,ý, par des paroissiens..
velle-Frànce, sur ce qui nous a été représenté que plu- >ýSainte-Marie de Monnoir, de Saint-Jean-Bapti8tÙý,
sieurs difficultés et inconvénients se trouvaient en l'é- de Rouville, de Saint-Hilaire, de Saint-Louis de L0th4-.'ý

lection des marguillers de l'église Notre-Dame de Qué- nière. Elles furent renvoyées à un comité qui
bec,ý à raison que tout le peuple était publiquernert invi- examina, et finalement, un, député, le célèbre M. LoWs
té et admis pour délibérer à la dite élection, Nous avons Bourdages, doycn de la chambre, l'un clés chefs de êý,

ordonné et ordonnons par ces présentés quc dorénavant majorité patriote, présenta un bill pour faire admettýe
I'Mé'ctién des nouveaux marguilliers de la dite église se d'une manière générale, les notables aux -assenibl.
fera par ceu 1 x qui-seront en charge et par les anciens de fabrique. Ce bill ne fut pas adopté durant celýe-1

qui,'pour. ce sujet, seront avertis de se trouver à Passem- session. Lorsque la législature fut prorogée, le
bIéeýûù par la pluralité desvoix et par suffrages secrets mars 1831, il n'avait pas encore subi ses trois lectures,",

on élira un nouveau marguillier. Voulons aussi que L'attitude prise par M. Bourdages et par
la présente ordonnance soit ins6iée au registre des grand nombre de représentants causa une vive émotiÇO,.
_âitêý élections. dans le clergé. L'innovation que l'on voulait d6crétét',

"Dbnné à notre demeure ordinaire, ce, cinquième fut considérée par celui-ci comme un empièten1ertt'.ý..
jour. de décembre 1660.1' sur les droits de l'Eglise et des fabriques. PIuSicUCý'1

-:Signé: FRANÇOIS, évêque de Pétrée. membres du clergé prirent la plume pour défendrle""
Cette ordonnàn -ée avait été appuyéepa'r un arrêt ces choits. De leur côté, les partisans de la raesux'e

du conseil souverain rendu le 12 février 1675. Il se lancèrent dans l'arène. Les colonnes de, la MW-rr$j
y était ordonné aux marguilliers de Québec "de se de la Gazette de Québec, du Canadien, déboràrený,,
conformer, tant pour la régie des affali es de fabrique, d'articles pour et contre ýl'adifiission des notable6'
que pour l'audition et reddition des c,,)mptes, à l'usage aux assemblées de fabrique.
suivi dam toutes, les églises de France, où il ne se Les esprits s'échauffaient. On si, dernan
décide rien dans les affaires ordinaires qu'à ta pluralité quelle attitude la majorité de la chambre allait prend
des ývoix.des Parguilliers qui sont en charge, et dans à sa prochaine session, car on prévoyait bien que
les cas extraCrdinaires qu'en. y appelant les anciens question allait revenir devant la législature, Jusqeo-à
marguilliers, çtc., le curé toujours. présent". là, les chefs du parti populaire qui dominait, da

En 1677, l'intendant Duchesneau rendit une l'assemblée, avaient' eu les sympathies et l'aPPÙ'ý
ordonnance ayant la même portée pour la paroisse moral du clergé, qui avait toujours fait énergcriqrtutelfMn
de Mo.ntréalde sorte que, à Québec et à Montréal, son devoir quand il s'était agi de défendre les
et dans toutes les paroisses qui fuient, crées' par la et les libertés de notre race. Cette heureuse ÙuniO
suite, la règle et la coutume s'établirent conformé- allait-elle donc faire place à une scission malheurffl5e1,ý
ment à]a décision de Mgr de Laval. Les marguilliers Queý parti allait embrasser, par exemple, M. Papilleil
étaierft élus par. les marguilliers -anciSs, et actuels le président de la chambre, le grand orateur ânad
àeulement, et les comptes- de fabrique se rendaient le chef reconnu de la majorité?
devant à-ý"assemblées cornposécsýde la même manière.

Cependant dans quelques paroisses flusage con- La session s'ouvrit le 15 novembm 1834.
tairé 'sýý introduit, c'est-à-dire qu'on admettait l'incertitude ne fut pas de longue durée. Mý-.1
un certain nombre de paroissiens, reconnus' cbmme dàges 's'empressa' 'de présenter de nouveau un ibl' s de fabrique pou l'élection dont nous croyons utile de reproduire le tex=iotftýJesý- aux Afflm ec r ici


